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Nom

Eau

Aube Zone intermédiaire

Aube Natura 2000

Aube Trame Verte



PAEC AUBE : Type et zonage

Nom
Nature 
MAEC

Type 
MAEC

Eau Biodiversité Unitaires

Zone intermédiaire
Grandes 
cultures -

BNI
Systèmes

Aube biodiversité

Biodiversité Unitaires

Aube Natura 2000

Aube Trame Verte

Armance

Forêt d’Orient



Nom

Eau

Aube biodiversité

Aube Natura 2000

Aube Trame Verte



Nom

Eau

Aube Zone intermédiaire

Aube Natura 2000

Aube Biodiversité

Aube Trame Verte

PNRFO  Natura 2000

PNRFO Élevage
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Cadre général Cadre général

Plafonnement



Cadre général Cadre général

Priorisation des territoires, donc des demandes

1
• Zone biodiversité 1 : Parcs/réserves nationaux, Natura 2000

2
• Zone biodiversité 2 :  Parcs et réserves régionaux, Plan d’actions 

de conservation

3

• Zone biodiversité 3 : TVB

• Systèmes herbagers – élevage

• Zone intermédiaire



Cadre général Cadre général

Souscrire à une MAEC

1
• Demande de contractualisation dans la déclaration PAC

• Respect du cahier des charges à compter du 15/05

2
• Prise de contact avec l’opérateur pour réaliser diagnostic 

d’exploitation (et plan de gestion)

3
• Dépôt du diagnostic d’exploitation (et plan de gestion) 

auprès des services instructeurs (DDT, DRAAF)

4
• Validation de la demande de contractualisation et mise en 

paiement

Droit à 
l’erreur



Cadre général Cadre général

Documents supports à la contractualisation

Diagnostic agroécologique systématique

o Situation de l’exploitation et des surfaces visées
o Possibilité de souscription à une MAEC
o Prescriptions pour la mise en œuvre de la MAEC
o Résultats attendus

Plan de gestion pour les MAEC unitaires (sauf couverts et SHP)

o Préconisations spécifiques localisées
o Modalités de déploiement

À réaliser par l’opérateur du PAEC et à déposer à la DRAAF
avant le 15/09/23



Cadre général Cadre général

Formation obligatoire

Dans les 2 ans après la contractualisation

Propositions en cours (CRAGE)
o Partage d’expérience entre contractualisants
o Sensibilisation théorique et pratique sur et autour des enjeux

portés par la MAEC souscrite

Souhait de passer par fond Vivea



Cadre général Cadre général

Enregistrement des interventions dans le respect
des Cahiers des Charges

Fertilisation
Phytos
Pâturage
Dates de fauche
ETC….

CONTRÔLES ASP
Fertilisation azotée : N utile

Cf . arrêté GREN 2019
Coefficient de minéralisation des effluents organiques



,

Quelques définitions : UGB



,
Taux de chargement moyen annuel sur la surface en herbe =
nb UGB/surface en herbe

Taux de chargement moyen annuel à la parcelle = nb UGB
pâturant sur la parcelle * nb jours de pâturage sur la parcelle
* 365

Taux de chargement instantané = nb UGB/surface parcelle

Taux de chargement annuel moyen = nb UGB/SFP

Quelques définitions : Taux de chargement
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Mesures Unitaires

9 mesures ouvertes en 2023 pour 5 ans

Préservation des milieux humides (2 niveaux)
Surface herbagère et pastorale
CIFF
Création de prairies
Protection des espèces (1, 3 ou 4)
Ligneux

+ cumuls 

Milieux humides avec protection des espèces niv °1 et 4

Création de prairies avec protection des espèces niv°1

Surfaces herbagères et protection d’espèces n°1

1 PAEC 
= 

1 catalogue 
de MAEC



MAEC – Préservation des milieux humides (1)
MAEC Préservation des milieux humides par le pâturage (2)

MAEC Type MAEC Montant unitaire Surfaces éligibles N2000
Aube 

Biodiversité
1 Localisée 150 €/ha PPH + humide à plus de 50% X X
2 Localisée 210 €/ha PPH + humide à plus de 50% X

Disposer d’animaux sur l’exploitation

Chgmt maximal moyen annuel à la parcelle ≤ 1,2 UGB / ha 

Chgmt maximal instantané à la parcelle en hiver : 0,5 UGB/ha du 15/11 au 15/03

Fertilisation azotée organique limitée à 50kg/ha/5ans 

P et K : 30/90 kg/ha/an

Fertilisation azotée minérale et phytosanitaires interdits

Renouvellement du couvert possible avec accord

(2) Valorisation des surfaces engagées à plus de 50% par le pâturage

Objectif affiché : Préserver les milieux humides et la faune et flore remarquable associée



MAEC – Protection d’espèces niveau 1, 3, 4

MAEC Type MAEC
Montant 
unitaire

Surfaces éligibles Natura 2000
Aube 

Biodiversité
1 Localisée 82 €/ha PPH + PTR X X
3 Localisée 200 €/ha PPH + PTR X X
4 Localisée 254 €/ha PPH + PTR X X

Date de référence : 25 mai 

Intervention possible avant le 1/04

(1) : Mise en défens de 10% de la surface engagée

(3) : Retard de fauche de 35 jours  + 5% mise en défens

(4) : Retard de fauche de 45 jours 

Absence de fertilisations sauf en niv 1 (50/30/90) et pas de phytosanitaires 

Objectif affiché : Permettre le cycle vital des espèces à reproduction tardive



MAEC – Protection d’espèces niveau 1, 3, 4

Chargement maximal instantané ≤ 2 UGB/ha sur la surface

Chargement moyen annuel ≤ 1,2 UGB/ha/an sur la surface engagée

Préconisation pour la fauche : fauche centrifuge, barre d’effarouchement, drone, …

Mise en défens 

Absence de toute fertilisation

Non intervention 1/04 – 15/08

Renouvellement du couvert possible avec accord

MAEC Type MAEC
Montant 
unitaire

Surfaces éligibles Natura 2000
Aube 

Biodiversité
1 Localisée 82 €/ha PPH + PTR X X
3 Localisée 200 €/ha PPH + PTR X X
4 Localisée 254 €/ha PPH + PTR X X



MAEC – Création de Prairies

MAEC Type MAEC
Montant 
unitaire

Surfaces éligibles Natura 2000
Aube 

Biodiversité
AAC

1 Localisée 358 €/ha PTR < 2ANS X X X

Implantation le 15/05 au plus tard

Mélange : astéracées + graminées + fabacées + autres 

Mélange standard pouvant être modifié à la marge avec accord opérateur

Phytosanitaires interdits

0,5ha < Surface engagée < 15 ha / EXPLOITATION

Renouvellement du couvert possible avec accord

Au-delà des 5 ans PTR devient PPH

Objectif affiché : Maintenir et restaurer les surfaces prairiales et la biodiversité associée



MAEC – Création de couverts d’intérêts faunistiques et floristiques

Implantation le 10/10 au plus tard

Mélanges : (astéracées +) graminées + fabacées + autres, sinon

Foin vert

Évolution naturelle si pertinent

Mélanges standards pouvant être modifiés à la marge avec accord opérateur

Aucune intervention mécanique entre le 01/04 et le 15/08

Phytosanitaires interdits

Objectif affiché : Maintenir et restaurer les surfaces prairiales et la biodiversité associée

MAEC Type MAEC
Montant 
unitaire

Surfaces éligibles
N2000 
(10-52)

Aube 
Biodiversité

AAC

1 Localisée 652 €/ha TA, CP X X X



MAEC – Création de couverts d’intérêts faunistiques et floristiques

0,5 ha < Surface engagée < 5 ha / EXPLOITATION

Renouvellement du couvert possible avec accord

Objectif affiché : Maintenir et restaurer les surfaces prairiales et la biodiversité associée

MAEC Type MAEC
Montant 
unitaire

Surfaces éligibles
N2000 
(10-52)

Aube 
Biodiversité

AAC

1 Localisée 652 €/ha TA, CP X X X



MAEC – Surfaces herbagères et pastorales

MAEC Type MAEC
Montant 
unitaire

Surfaces éligibles
Natura 
2000

AAC

1 Localisée 51 €/ha PPH X X

Présence de plantes indicatrices

Prélèvement du tapis herbacé entre 20 et 80% annuel

Fertilisation minérale azotée et phytosanitaires interdits

Renouvellement du couvert possible avec accord

Objectif affiché : Préserver la qualité floristique des prairies



MAEC – Surfaces herbagères et pastorales

MAEC Type MAEC
Montant 
unitaire

Surfaces éligibles
Natura 
2000

AAC

1 Localisée 51 €/ha PPH X X

Objectif affiché : Préserver la qualité floristique des prairies



MAEC – Amélioration de la gestion des surfaces herbagères et pastorales

MAEC Type MAEC Montant unitaire Surfaces éligibles AAC

1 Localisée 72 €/ha PPH X

Présence de plantes indicatrices

Prélèvement du tapis herbacé entre < 80% annuel

Fertilisation minérale et phytosanitaires interdits

Préservation de la flore remarquable

Plan de pâturage (parc, déplacement, affouragement, abreuvoir, …)

Renouvellement du couvert possible avec accord

Objectif affiché : Préserver la qualité floristique des prairies



MAEC – Entretien des ligneux (1)

MAEC Type MAEC
Montant 
unitaire

Ligneux éligibles
AUBE Trame 

verte

1 Localisée
0,8€/ml ou 

800€/ha (500 
ml)

− Arbres isolés >5 ans

− Arbres en alignement >5 ans

− Haie définie selon la BCAE 8.

− Haie sous clôture

− Bosquets comme définis par la BCAE 8

− Les ripisylves

X

Fertilisation et phytosanitaires interdits

Lamier et épareuse interdits

Taille 2 côtés (1 côté accepté exceptionnellement)

1 taille sur 5 ans sauf taille de formation

Autorisation d’intervention si enjeu sanitaire, sécurité

Respect période de sensibilité

Maintien des bois morts

Gestion des invasives



MAEC – Grandes cultures en zone intermédiaire

Type MAEC Montant unitaire Surfaces éligibles 52ZI 10ZI

Système 92€/ha TA X X

Objectif affiché : Préserver la ressource en eau et soutenir la production de légumineuses

20% de la TA en BNI 

Sur + 90% des TA :

Interdiction du retour d’une même culture sauf légumineuses et PTR

Sur 5ans :

Soit + 1 culture d’hiver, 1 culture de printemps, 1 BNI ou légumineuses

Soit 2 années de légumineuses pluriannuelles ou PTR

Éléments et surfaces non productifs en couverts favorables aux pollinisateurs ≥ 1 %

Éléments et surfaces non productifs en haies ≥ 0,2 %



MAEC – Polyculture élevage en zone intermédiaire

Type MAEC Montant unitaire Surfaces éligibles 52ZI 10ZI

Système 69€/ha TA X X

Objectif affiché : Préserver la ressource en eau et soutenir la production de légumineuses

30% de la TA en BNI ou légumineuses

Surface engagée en prairies temporaires ≥ 5%

Sur + 90% des TA :

Interdiction du retour d’une même culture sauf légumineuses et PTR

Sur 5ans :

Soit + 1 culture d’hiver, 1 culture de printemps, 1 BNI ou légumineuses

Soit 2 années de légumineuses pluriannuelles ou PTR

Éléments et surfaces non productifs en couverts favorables aux pollinisateurs ≥ 1 %

Éléments et surfaces non productifs en haies ≥ 0,2 %



MAEC ZI : Cultures BNI
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Autres informations

Support de présentation et cahier des charges disponibles sur le
site internet de la Chambre d’Agriculture

Les engagements MAEC 2019 seront automatiquement reconduits
lors de votre déclaration PAC (fin 2024)

Les engagements 2020 à 2022 sauf création de couverts (GC01)
s’achèvent avec cette nouvelle PAC



Vos contacts pour étudier votre dossier 

À la chambre d’agriculture : 

• Jérôme CHAUMONTET jerome.chaumontet@aube.chambagri.fr –
06.14.43.79.50

• Corentin Le Mortellec corentin.lemortellec@aube.chambagri.fr –
06.18.87.37.24

Sur le volet PAC emilie.gallant@aube.chambagri.fr – 06.18.87.60.55
thibaut.porta@aube.chambagri.fr – 06.13.23.43.54

À la DDT :

• Anne Peloso – 03 25 71 18 44
• Magali Barbe – 03 25 71 18 61

mailto:jerome.chaumontet@aube.chambagri.fr
mailto:corentin.lemortellex@aube.chambagri.fr
mailto:emilie.gallant@aube.chambagri.fr
mailto:thibaut.porta@aube.chambagri.fr


Merci de votre 
attention


